
                 Paris, le 13 octobre 2020

COMMUNIQUE COMMUN 
SUITE AU RDV PLACE VENDÔME

Après le communiqué commun du 7 octobre dernier, les organisations signataires ont été
reçues, lundi 12 octobre 2020, par trois membres du cabinet du Ministre.

Nous avons  déploré  le  fait  que le  ministre  ne daigne  pas  nous recevoir  alors  que  nous
représentons 76% des suffrages exprimés lors des dernières élections.

Nous avons dénoncé à nouveau le recours massif à des contractuels B à la DSJ. Pour nos
organisations, au-delà du fait que ces emplois sont précaires (6 années maximum), nous redoutons
la  généralisation  de  ce  type  de  recrutements  comme  cela  avait  été  annoncé  clairement  par  le
candidat devenu ensuite Président de la République. 

Nous avons dénoncé également, la précipitation de cette mesure et demandé l'abandon de ces
embauches pour recruter des personnels titulaires en adjoints administratifs et techniques.

En effet, les emplois contractuels viennent affaiblir les statuts des personnels de greffe dans
leur  totalité,  les  greffiers  car  les  fiches  de  postes  se  ressemblent,  les  adjoints  et  secrétaires
administratifs, car ceux-ci peuvent remplir ces missions. De plus, les directeurs vont se retrouver à
devoir monter des dossiers de recrutement et organiser des entretiens en urgence pour voir arriver
des « renforts »,  qui seront mal accueillis par les collègues en  place et qui  n'auront pas le temps de
les former.

Nous avons alerté le Cabinet sur la colère qui gronde dans les juridictions après la grève des
avocats, le confinement, la crise sanitaire qui continue et les primes qui n'ont pas été à la hauteur de
l'engagement des personnels !!!

Évidement, à tout cela s'ajoute un état des greffes déjà très affaiblis et fragilisés par les réformes
successives  sans  un  effectif  suffisant,  des  matériels  et  logiciels  informatiques  déficients  et  une
absence de reconnaissance de l'implication et l'engagement sans faille de l'ensemble des personnels !

Nous  attendons  une  communication  du  Ministre  sur  ses  intentions  à  propos  de  notre
demande commune !

Les organisations syndicales : CFDT, C.JUSTICE, SGDF-FO et UNSA SJ


